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Gouvernement du Québec

Décret 387-2010, 29 avril 2010
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre-Paul
Bourdon comme président du Comité paritaire et
conjoint regroupant les employés assujettis à la
convention collective de travail des gardes du corps-
chauffeurs

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 71
de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1),
un comité paritaire et conjoint est institué pour chaque
association accréditée qui représente un ou plusieurs
groupes de salariés visés par le paragraphe 4° de l’arti-
cle 64 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 71 de cette loi, ce comité est composé notamment
d’un président nommé par le gouvernement après consul-
tation de l’association concernée;

ATTENDU QUE par le décret numéro 774-2007 du
12 septembre 2007, monsieur Paul-Émile Thellend était
nommé de nouveau président du Comité paritaire et
conjoint regroupant les employés assujettis à la convention
collective de travail des gardes du corps-chauffeurs, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consultée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Pierre-Paul Bourdon soit nommé à
compter des présentes, président du Comité paritaire et
conjoint regroupant les employés assujettis à la convention
collective de travail des gardes du corps-chauffeurs pour
un mandat se terminant le 31 mars 2011, en remplace-
ment de monsieur Paul-Émile Thellend;

QUE les honoraires de monsieur Pierre-Paul Bourdon
comme président de ce comité paritaire et conjoint soient
fixés à 140 $ l’heure;

QUE le remboursement des frais de voyage et de
séjour de monsieur Pierre-Paul Bourdon soit effectué
conformément à la Politique de gestion contractuelle
concernant les frais de déplacement des personnes enga-
gées à honoraires par certains organismes publics et
qu’aucuns honoraires professionnels ne lui soient versés
lors de ses déplacements dans un rayon de 325 kilomètres
de son principal établissement;

QUE malgré l’expiration de son mandat, monsieur
Pierre-Paul Bourdon demeure en fonction jusqu’à ce
qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau;

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53642

Gouvernement du Québec

Décret 388-2010, 29 avril 2010
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur la pres-
tation des services policiers entre le Conseil de Eagle
Village-Kipawa, Sa Majesté la Reine du chef du
Canada et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité
publique (L.R.Q., c. M-19.3), le ministre de la Sécurité
publique a notamment pour fonction d’assurer l’appli-
cation des lois relatives à la police et de favoriser la
coordination des activités policières;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 90 de la
Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1) permet au gouver-
nement de conclure, avec une ou plusieurs communautés
autochtones, chacune étant représentée par son conseil
de bande respectif, une entente visant à établir ou à
maintenir un corps de police dans le territoire déterminé
dans l’entente;

ATTENDU QUE le Conseil de Eagle Village-Kipawa,
Sa Majesté la Reine du chef du Canada et le gouver-
nement du Québec ont convenu de préciser, dans une
entente approuvée par le décret numéro 352-2009 du
25 mars 2009, les modalités concernant la prestation et
le financement des services policiers dans cette commu-
nauté pour une période de un an, soit du 1er avril 2009
au 31 mars 2010;

ATTENDU QUE, cette entente est échue depuis le
31 mars 2010, le Conseil de Eagle Village-Kipawa,
Sa Majesté la Reine du chef du Canada et le gouverne-
ment du Québec ont convenu de conclure une nouvelle
entente concernant l’établissement, le maintien et le
financement d’un corps de police dans cette commu-
nauté pour une période de un an, soit du 1er avril 2010
au 31 mars 2011;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec conviennent de partager les coûts
de cette nouvelle entente dans une proportion de 52 %
pour le Canada et de 48 % pour le Québec;
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